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Conditions d’adhésion 
 

Salut à toi chère/cher gymnaste, 

 

Nous te souhaitons la bienvenue dans notre société et t’informons de nos conditions d’adhésion : 

 

1. Cotisation annuelle* Jeunes gymnastes jusqu’à 15 ans CHF 120.00 

 Gymnastes dès 16 ans CHF 150.00 + participation CHF 50.001 

 1(pour les groupes avec licences et/ou participant aux championnats, concours et fêtes) 

 

a. La cotisation totale est due même si le membre arrive dans ou quitte la société en cours 

d’année. 

b. Si le membre quitte temporairement la société, la cotisation est due. 

 

2. Tout membre est tenu d’accomplir du bénévolat au moins 2 fois l’an durant les manifestations 

organisées par la Gym Ursy. 

 

3. Extrait des statuts : (membres actifs dès 16ans) 

• Article 13 : Admission et démission 

13.1. Toute admission doit être soumise à l'assemblée générale pour autant que le gymnaste soit 

présent ou excusé auprès de celle-ci. 

13.2. Toute démission doit être transmise par écrit au président. Par respect envers les moniteurs, la 

démission devra avoir lieu après la période de concours ou manifestations pour lesquelles le 

gymnaste démissionnaire s'était engagé. 

• Article 14 : Suspension et expulsion 

14.1. Le comité administratif peut suspendre un membre de la société et l'assemblée générale 

statuera sur son sort : 

1. s'il manque, sans raisons valables, pendant six mois consécutifs la moitié des répétitions 

et s'il n'assiste à aucune assemblée générale; toutefois, cet article ne s'applique pas au membre qui, 

pour de justes motifs, aura fait une demande de congé approuvée par le comité administratif. 

2. si les cotisations annuelles ne sont pas payées régulièrement 

• Article 15 : Assurances 

Tous les membres de la société doivent être assurés à titre privé contre les accidents. La société se 

décharge de toute responsabilité en cas d’accident. 

La société est assurée en responsabilité civile afin de prendre en charge les dommages corporels et 

matériels causés à des tiers. 

 

Quelques informations utiles : 

 

Notre société dispose de tenues officielles : training – t-shirt – justaucorps – etc... C’est ton 

moniteur qui te donnera toutes les informations nécessaires à ce sujet. 

De plus amples informations sont également  disponibles sur notre site Internet www.gymursy.ch. 

 

Enfin, nous te remercions de remplir le formulaire ci-joint, de le signer et de le remettre auprès de ton 

moniteur dans les meilleurs délais. 

 

Nous te souhaitons beaucoup de plaisir dans ton activité sportive et au sein de notre société. 

 

(*sous réserve de modification lors de l’assemblée générale annuelle) Gym Ursy 


